
    

DURÉE :  
7 heures (1 jour) 

 
EFFECTIF :  
6 personnes minimum 
12 personnes maximum 

 
PRÉ-REQUIS : 
Savoir parler et lire le français 
Maîtriser les fondamentaux de son métier 
 

INTERVENANT :  
Formateur qualifié 
 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE : 
Cours 
Projection sur écran par croquis et 
schémas 
Echanges d’expérience 
 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES 
CONNAISSANCES : 
Évaluation théorique (QCM)  
 

NATURE DE LA SANCTION DE LA FORMATION : 
Attestation de réussite au QCM 
Attestation de stage 
 

MOYEN DE SUIVI DE LA FORMATION : 
Feuille de présence 
 

 
OBJECTIF DE LA FORMATION : 
- Intégrer les enjeux du marché de la rénovation énergétique 
- Identifier l’état du parc 
- Maîtriser les principes d’éco conditionnalité et les principaux dispositifs d’aides financières 
- Comprendre le parcours de qualification RGE et viser une qualification en lien avec son    
activité 
- Comprendre le fonctionnement thermique global d’un bâtiment 
- Identifier les objectifs d’une rénovation énergétique de qualité 
- Développer une vision transversale, globale du projet intégrant la gestion des interfaces       
et interactions entre lots 
- Comprendre les principaux écarts et principales pathologies du bâtiment 
- Appréhender l’ordonnancement des étapes d’une rénovation énergétique de qualité et  
responsabilités associées 
- Sur les projets de rénovations particuliers : respecter la réglementation thermique 
s’appliquant, déterminer les aides financières auxquelles le client est éligible, appliquer le 
taux de TVA adéquat 
 
 

PERSONNES CONCERNÉES : 
Professionnels du bâtiment, chefs d’entreprise, artisans, salariés… 
 
 

PROGRAMME : 
- Intégrer les enjeux du marché de la rénovation énergétique 
- Comprendre le parcours de qualification RGE travaux et porter les dispositifs d’aides à la 
rénovation énergétique 
- Appliquer les conditions de réussite d’une rénovation énergétique durable et de qualité 
- Connaître les cas particuliers de rénovation des bâtiments existants 

FORMATION TRANSVERSE : CLÉS D’UNE RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE 
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À noter que l’obtention de l’agrément RGE nécessite la réussite aux  
épreuves et le dépôt d’un dossier de demande d’agrément 

   
 Nos formations comportent des activités pratiques nécessitant des capacités physiques adaptées. Toute situation de handicap doit     
être signalée préalablement à l’inscription afin d’évaluer les possibilités d’aménagement et les conditions d’accueil.  


